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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article unique de cette proposition de loi tend à régler un problème qui n'existe pas et à faire peser 
sur les maires, au nom d'une opération de communication politique, une nouvelle contrainte 
réglementaire qui n'est pas utile.

À plus forte raison, le drapeau européen ne fait l'objet, à ce jour, d'aucune reconnaissance officielle 
si ce n'est celle d'une déclaration annexée au traité de Lisbonne. Ce traité a été ratifié 
consécutivement au rejet, par référendum, du traité établissant une constitution pour l'Europe en 
2005 auquel s'étaient opposés 54,67% des Français.
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Si des maires souhaitent apposer le drapeau européen sur la façade de leur mairie, ils ont tout loisir 
d'y procéder sans que la loi ne les y contraigne. À l'inverse, ceux qui ne souhaitent pas l'apposer 
doivent rester libres de ne pas le faire dans la mesure où la Constitution de la République Française 
ne reconnaît que le drapeau tricolore comme emblème national en son article 2.


